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Seance du 6 juillet 2900 

. La C?our est appelee a instruire ·et,' le cas echeant,. a statu.er ~ur /a 

requete du 2i juih 2000 de M. C fondee s_ur la Conv~ntion de la 

Haye sur les aspects civils de l'enlevement international d'enfants du 25 
• I ' • _,. 

: octobre 1980· .. 

· · ~e presentent : 

le requerant 

a.vocate a Lausanne; . 

C 

. . . 

·' 
assists 'de Me L 

pour le Service de protection de la jeunesse (SPJ), M.·· Geo1"9es 

·Glatz, adjoint du chef de'service et Mme Nadia Pasche, assist~nte ~·ociale. 

L . - produit plusieurs pi~ces. 

. M, ·.C 

. circonstanc.es -soh fils E:1 
confirme sa. re'quete'. Jl expose daJ'1s quell es . 

. a ~te e~leve ·1e 20 ju1n_ '1996 par 

sa mere Mme . G , soit en substance a· la suite .g'u_'ne_· 

-defaill~nce des autorites judiciair,es frah9aises·. II a pu renco~trer, son fils a 
. pfusieurs, reprf$eS depuis qu'H sejourne eri foyer et va' le f~fre sLliVre par un 

pedopsychiatre lorsqu'il ~~rn ·de. retour ~n Frahte . 

Mme Nadia Pasche considers que l'enfant E .asubi . 

. une ~mpris.e terrible de. la part de sa mere ehvers laquelle ii ·est tres_ loyal. II 
. . ' ' . ' ' - ._ . • . . . . . . . ... I.>, 

a u_ne, \mag_·e deforrnee de la re.ante et n'a jarnais·ete scolarise;·jj ne sait pas 

lire nf ecrire: Recemmerit, elle 9-_ per~u l'enfant beaucoup plus ouvert •. 
- . . . ,. 

-M .. Georges· Glatz releve qu'il a egale.ment rencontre le rf\ineur 

E .. a piusieurs repri~es et qLi~ ce -d~rriier a, bie~ ·evo·lue depui~ · le 

debut de son pla~-~me'nt en foyer. II pos_e beaucoup de que-stions-concernant . 

. sa mere et veut savoir ce qu'il va ·a:dvenir de celle-ci. II est au courant de la 
0
/ ' ', • I ' • ' o • 

demarche, de son pe~e. 
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,Seance du 6 Juillet2000 

'.,La justice de paix communique oralement · au reqLiE§r~nt ainsi 

qu'au SPd le dispositif de sa dedsion, soit ·: , 

"1.- La· requete:est admise .. 

2.-· Le· retour im.mediat de l'enfant E ne· le 5 juillet 

. 1990," au pres de ,sori pere C 'e:5t ·or,donne; 

3.- . La decision est immediatement executOlre:. 

4 , .- M. d est autorise a quitter ·1e territoire Suisse des ce 

11· est retenu ce qui suit : 

·. 1.-

E n t ai t :· 

Le mine·ur.E 

et a' 
. nationalite frarnjai?e: 

G 

ne le 5 juillet 1990, est le fils de 

; l'enfant et ses· parents sont 'de . 
/ . ' .' . . 

. . Par or·donnance . i:lu 27 janvier 1993; le. juge aux affaires 

·. rnatrifnoriiales du T~ibun·aL de Grande instance ,de Dinan. a o~donne l·e 
_J, 

·transfert de l'autorite parentale a M; C 
' . . ,,, ' 

' sans prevoir de droit' 

. d'accueil au profit de la mere, soit Mme . 

absente··1~rs·'d~s debats. . . 

· G qui. etait 

. L9- ·mere :a interjete appel .contre cette decision .. Par jugement.d·u 

15 janv,ier .1999,' la Gour d'appel de_ ·Renne·s a :cdnstate· que cet appel eta.it. 

devenu sans objet 

. Le requerant 

parentale sur son fils E 

fixee a son domicile: 

C est d~teriteur e-xclusil. de l'aut6rite 

. dont la resi'dence 'habituelle .a ete '. 

2.- Avec· la complicite de sa mere ., Mme 

. G _ · a enl~ve ·son fils a plusi~urs reprii~s .. 
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Seance du 6 juillet 2000 

.. Par· juge~ent rendu le 30 avr'il 19971 le. Tribunal· de gr_ande 

instance de· Dinan . l'a condamnee a. une peine d_~ deux ans 

d1emprisonnement, dont vingt rt,oi~· aVec sur~is pour soustraction de mineur 
0

pendant'.plus de cinq jours; cette condamnation- est executoire (cf. dedsi'on 

qu Tribun·ai de grande instance ·de Dinan,. du 8 .janvier 1998) 
•, ' . ,• 

3.- · En violatiqn· des ;decisions prises, l'enfant E a ete 

· . erileve I~ 20 juin 1996 par sa mere laquelle s,,~~t rendue en S.uisse IB 18 

·. juillet 19_97 en compagnie'·de ia·grand-mere maternelle du mineur .. ' . 

\ 

. Apres · quatre -annees d_e recherche, ta police a finalenier;,t pu 

localiser l'enfant le vendredi 23 juin 2000 a Paudex. 

. . 

Le. meme· jour, ii a ete place dans · un foyer· tahdis que sa rnere et 

'Sa grarid.;.mere ont ete arretees. Elles sont actuell-ement detenues sous_ .. 

l'~utorite d,u juge Nicolas Feuz, juge d'instruction a la Chaux-de-Fonqs. · 
I ' ' , - , • 

4.-: P;:i.r requete deposE§e le_ 27 juin 20~0; ·Me R 

avocat agissant au rio~ de C , a'pris les conclusi·ons,s.uivantes : . 

. Par voie de mesures provisoir~s·-,-et .d'extremes· urg'ence : . 
• ' ~ 1' • 

L- .. Ordoi'lner t9utes les .niesures ·protectrices utiles en ·taveur de . 
. . ~ 

· l'enfant E ne le 5 juillet 1990, au sens de !'article 7 b de. la .. 

. convention de La Haye sur"'tes aspects civils de. l'enlevem'ent in~ernatiQnal,_ 

· d 1enf_ants,. afin d'eviter s~ disp_arition et ·pour lui ·assurer· une -prot~ction 

immediate. 

. 11.

E 

Accorder un libre· droit de visite .a · C 

penqantla duree de la presente procedure: 

sur son fils '. 

· Ill.- . Ordonner qu'E - soit examine le plus rapidement 

possibJe par un -p~diatre et, en tant que de besoin,· p~tr un pedopsychiatre. 

,, 
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. Seance du 9 ·juillet 2000 
. \ . . ' - ~ . 

Au fond 

' . . . . . . . 

IV. Ord9nner le.retour immediat de l'enfant E1 -, ne le 

05 juillet.1990, aup,res de sori pere, C 
. I 

V. As~ortir toute decision de la menace des peines. d'arret OU. 
. • . . . . - . I .• 

. d'amende· prevues _par !'article' 292 du Code· penal ~uisse. • · 

. ,Par ordonnance preprovisior:melle" du 28 juin 2000., le juge d_e 

paix a notamment dBsig~e le Servic~· de protectfon de· 1a jeunesse (SPJ) en 
. ' . ' . ' . . . . \_ 

. qualite de. gardien provisoi.re '.du· minew~ prenomrrie ~t 'charge·Je SRJ 

d'ehtendre l'enfant ainsi ·-que de prendre toutes mesl.ires prop.re$ a assurer 
\ •• • 1• • • • • • . • ' '• , ' ' ' 

sa se~urite, au be_soin en ordonnant son placement dans un lfeu sura 

Le SPJ a depoie un rapport le S'Juillet 2000 preconisant div_erses . 
, ' ' • ,· • I ' ' ,· /. ' • 

mesures en faveur de l'enfan't E 

. . . 
' ! • . . . •' • 1 ·- • \ • ~ • : 

5.- · Les requerant et le SPJ ont ete _entendus ·a l'aud.ience de ce jour · 
I , ' • • ,, • • ~ ' 

selon· declarations resu·mees ci~desst;is.· 

En droit: 

1 .- La. r.equete de 1C .est fon'dee St.ff la Conve'ntion de La 

- ; Haye ·sur les aspects ci~ils de· l'enJevement international d'enfants du 25 
octobre ·1.980 (ci-apres la Convention). i , . . . . . _, ,· . -. . . 

·_ .Selon I~ jurisprud~nce, la justice d_e .paix est'l'a~torite' competente · 

. pour prbceder }i. l'applicq.tion de cett~ convention dans le canton de Vaud .. 

(cL Ch. tut., Office f~deral de la Justic~ c. :· H ; :11.JUillet 1990)., · 

. f . . . . . 

2;- La Conv_~ntion, qui est ehtree eri vigueur le ter janvier 1984 po~r .-

la Suiss~ et le 1 er decembre 1983. pour la France, a notamment pour obj et~ 
. . . ', -

d.'assurer. le retour' immediat des enfants rete'nus illicitement dans un Etat : .· 

contractant (art. _1 ~r litt. a}°. · 

· J 765 CIEV 112E 
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Seance du 6 juil_let 200n 

Selon l'art. 3- l.ettre c!-- cta: la Convention, le deplacement ou le nqn 
. . - . ' 

retour d'un '.enfaht :est cons'idere comme illicite lorsqu:'il a lieu .en violation' 
; ..... ' . 

d'Lin droit de garde ·attribue par .le droit de l;Etat dahs lequ~I Penfant avait s_a 
' -~ - .. 

residence habituelle immediatement avant son deplacemant OU son non 

retour. 

_·. ,.. · En l'espece, .le deplacement du_. mineur E ·decide 

par sa mere ainsi que par Sal grand-mere "maternelle repond manifestement 

. a cette definition, le drnit de garde et' l'aut~rit~ parentale ayant ete cor.ifles 
. • ' • • , \. '. • ' ' I .' • 

·exclusivement au requerant par differents jugements - definitifs et 

exec~tolres '" rendus pa.r"les tri8~n·a~x fra~gais. 

3.- Selor, l'art. 12 al. 2 de. la Convention, '. l'autotit·e 'judidaire. OU 
' ", \ : . ' . . ~ ' ·. ._ ' ' ~ . . - '. . 

. administrative, merne saisie a.pres la periods d'un an prevue' a l'alinea .. 
I • ' •' , ' • 

p~ecedent, d_oit ordohner le retour d'e l'enfant, ,_a moins qu'il ne soii etabli que 

I'enfant s'es_t -integre' dans son nouveau milieu. 

Dc).ns le Qas partfculier, on ne_ saur-ait considerer que le min·eur 

· E'. s.'est ·integre dans scin nouveau milteu. If a. en. effet vecu. 
• • • •• • •: • I ' ( '• • ' ' 

. pendant pres, de quatre ~nnees dans l_a clahdestinite, sans relation sociale 

ni' scolarisatioh. ·. 

· En vertu ·de l'art. 13,.aliriea· 1·er de la-Convention: i;autorite de l'Etat 
' . . . . . 

contractant qui est requise· n'est pa,,s ten,ue d'ordonher le retour lorsqu'il est . 
, ' ' . ' . l 

etabli que la persbflne qui avait la garde n'exercait pas effectivement ce 
\ • ' • ' ' .,l I - ' 

droit OU avait con~enti au non retour, OU encore·,s1
i_l existe un risque grave . 

que I~ retour de i'enfant ne l'e".(pose a un dang~r phy?ique ou psychiqu·e ou 

de toute autre -~aniere nei le place dans une· s'\tu~tion. intolerable. 

. . I . : ~ .• - . . . 

Dans le cas. d'especa, :on ne· saurait consic::lerer que le. requera-nt a 

cons~nti' au -~on retour de son. fils. JI a en effet engage to Lites pro~edures . 

. judiciair~s 'utiles pour. retablir la situation legale,. en particulier en deposarit 
. . 

une plainte penale contre la mere, pui"s une requete aupres · de l'autorite de 

ceans des qu'H a· eu ·connais·sarice · de l'aboutissement des _recherches 

. entreprises pour loc;aliser son fils. 
J I • - • 
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Seance ·.du 6 juill~t 2000 . 

. De so~ cote, le mineur E a passe ces quatres 

. demieres anness. dan$; des· conditions. particulieOrement dramatiques et 

eprouva.'ntes, vivanf cfans la clande_stinite, sans attaches precises ni ' 

. '-- scolarisati6n. 
,· r, 

~ntendu a plusieurs reprises par le SPJ, ii a· certes declare dans · 

Lin p~emi'er temps qu'1I ne voulait pas, reto~r~er chez son pere invoquant de~· 

mauvais trait§me~ts inflig~s par ce d~mi~r. II apparait toutefois que le 

disc6urs de l'enf!3-nt est· en dE§calage avec la realit!3, soit avec ce qu'il a: 

entendu de: sa '.mere ~t· !'image· qu'elle· lui a don.ne . de. son pere. Les . 
• • •J - • ' ' I I 

· rericontres ulterieures de l'enfant avec son pere se ·deroulees dans un C'limat 

. plus chale~reux, l'enfant' pouvarit p~rtager d~s souve~irs avec son pere et 
\ ' ' ·: . ' ,· . ' 

donnant l'irnpressiori qu'il retrolivait ses ahciens reperes famUiaux. 

On relevera er.i ou'tre que seJbn les tjifferents rapports au dossier I 
. . '' ; ' . 

. . le retjuerarit C · est -en ··mestire: ,de p'rt>cur~r uh cadre de vie 

stable 'et serein a son fils E tandis _que sa, mere.: a manifests 'un 
. . 

compd,rtemenr, particulierement. ina_d~quat 'notkniment lorsqu'e,lle'. exerc;ait. 

· son droit de visite: (~f. rapport d~ 9 janvier .1995 du service social de· · 

.· sauv~gard°e de l'enfance et de l'adolest:ehce des Cotes~d'Arfllo~). 

-.Consdent de ses. respo~sabilir~s -'?t devoirs · de pere, 

C a d'ores et deja entrepris foutes demarches pour ,que son ·rns 
. '· ' . ' ,I ',' . ' ;, .. 

beneficie .d'un suivi pedopsych1atrique a son retour en. France. 

4.- ' En definitive,. ii convi_ent de. constater que rien ne s'oppose au 
retour de l'enfarit E . auptes _de -son pere, celui-ci d_ev'ant etre 

o~donne cpnformeriwnt a l'art. 12 de la Corwention;. . , 

J 765 CIEV 1·i2E 
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La requete de C doit en consequence etre admise. 

,- . ' 
-Par ces·motifs, 

.ia justice de paix, 

dedde: 

1/ La requete est admi~_e.' .. 

2/ Le, retour irntnediat de l'.erif~r1t- E . 
juillet 1990, au pres de ·son pere · · C est ordonne. 

, ' . 

3/ La decisionesf.immediatement exeeutoire·. · 

I ne le 5 

4;·_ M. C . est autorise a quitter le territoire suisse deis ' 

. ce jour. -

·.·La presente· decisi;n est com~uniq~e~ sous pH r.ecommande.: 

~ au requerant C . pc1r s~n cons·eil Me· .. R 

!3t s9us plis simple : 
. . . ' 

- ~u Service de protectior) de la jeunesse . 

· -a l'Offi~~ f~·c:1eral de. la justice (Mme N. Rusca) 

-a M'. Nicola·s Fi3uz,, juge d;instruction a la Chaux-de-Fonds 

.: ~:;;,~ 
. . . . . . .,/>..:~1::- D~ . , 

. · . · · ,' . . ,,/cfP .· · ·. ";-} · 
' ' - !/ ,.,.: -- ~ ~ 

Co.pie. c.·ertinw_, cohforme ' · · -~, ._:,\· f;.}~!~~f J' •. )} . ' ~,. '\'.,;--~= *; . l'att=ta- . . . . ._~;;"~~);:,,,..,, 
. ~ci 'O'.. • . ~· .,.~ ... ~ ~~ 

. . ·-. Le~"'!f" Hier:w· ·. ~· < ~. ,;,,.'<- V • 
. . . . ')ft<">~'N'· ?" 
.. · ... ". ...... ~ 

. ' . . . '•. -~ 
' <_: 

Droit de recours :. Les interesses peuvent recourir au Tribunal cantonal dcµ,s le$ dix j~urs des 

. la cdmmunica!iori de la.presente decision; par acte ecrit et signe indiquant sur quels points la 

decision est attaquee et quelle est la· modification demandee. 
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